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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU 21 AOÛT 2009 
 

Session extraordinaire du comité exécutif des commissaires de la Commission 
scolaire Harricana tenue au 341, rue Principale Nord, Amos, bureau 3050, le 
vingt et un août deux mille neuf à huit heures. 
 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes Lyne Brousseau, présidente d'assemblée 
 Judith Corriveau 
 Lyne Doyon, commissaire représentante du comité 

de parents 
 Chantal Poliquin, commissaire représentante du comité 

de parents 
 
 
MM. Camille Bélanger 
 Denis Coutu 
 Michel Gagnon 
 
 
Aussi présent : 
 
M. Guy Baril,  directeur général 
 
 
 
 
 
 
Le quorum est atteint. L'assemblée est présidée par madame Lyne Brousseau.      
Il est 8 h. 
 
 
La secrétaire générale étant absente, le directeur général agit pour et en son nom. 
 
 
 
CE-1215-09  IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame la commissaire 
Chantal Poliquin, 
 
  QUE l’ordre du jour de cette séance soit et il est adopté tel 
que proposé. 
 
  QUE la présidente d'assemblée soit et elle est autorisée à 
modifier l'ordre de présentation des dossiers. 
 
   ADOPTÉE. 
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Bilan organisationnel 

Les membres de comité exécutif échangent sur la démarche entreprise dans le 
cadre du projet d'accompagnement de la Commission scolaire au regard de son 
développement organisationnel et des clarifications sont apportées. 
 
 
 
CE-1216-09 CONSIDÉRANT les discussions tenues en comité exécutif; 
 
 CONSIDÉRANT l'offre de service de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec; 
 
 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame la commissaire 
Judith Corriveau, 
 
  QUE le comité exécutif recommande de confier à la FCSQ en 
partenariat avec la Commission scolaire Harricana, le mandat de la réalisation du 
projet d'accompagnement au regard de son développement organisationnel. 
 
   ADOPTÉE. 
 
 
 
Autres sujets 

• Les membres du comité exécutif souhaitent prendre connaissance de l'offre de 
service quant au soutien à la certification « Entreprise en santé », et ce, dans 
une prochaine rencontre. 

 
 
 
CE-1216-09 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame la commissaire 
Chantal Poliquin, 
 
  QUE la séance soit levée. 
 
   ADOPTÉE. 
 
 
Il est 9 h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________   __________________________ 
Lyne Brousseau, présidente   Guy Baril, directeur général, 
    pour Lucie Côté, secrétaire générale 
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